
LIGHTS OFF !
Nous avons éteint le néon de votre enseigne extérieure. En effet, 
celui- ci allait veiller toute la nuit, sans un chat dans la rue pour en 
profiter...

Eteindre la lumière de ses enseignes la nuit, intérieures et 
extérieures, c'est économique, écologique...et obligatoire depuis le 
1er juillet 2013 ! Vous avez bien failli payer une grosse facture 
d'électricité, émettre du CO2 et recevoir une amende d'un maximum de 
750 euros : heureusement que nous passions dans le coin. Mais nous 
ne pourrons pas être là à chaque fois et nous comptons sur vous pour 
la suite...

L'obligation vaut entre 1h et 7h du matin, mais pourquoi s'arrêter là 
quand on peut éteindre dès la fermeture et économiser encore plus ?

www.jeunes-ecologistes.org/paris


